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ATTENDU QUE le Centre interuniversitaire de recher-
che en analyse des organisations (CIRANO) a fait l’ob-
jet d’une évaluation de sa performance, telle que requise
selon la convention de subvention liant les parties, datée
du 26 octobre 1998 ;

ATTENDU QUE le résultat de cette évaluation est posi-
tif et qu’il y a lieu d’accorder une subvention établie à
1 500 000 $ par année, pour les années financières 2001-
2002 à 2005-2006 ;

ATTENDU QUE le ministère de la Recherche, de la
Science et de la Technologie dispose, dans le programme
2 élément 4 de son budget, des sommes nécessaires ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Recherche, de la Science et de
la Technologie et du ministre délégué à la Recherche, à
la Science et à la Technologie :

QUE la ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie et le ministre délégué à la Recherche, à la
Science et à la Technologie soient autorisés à verser au
Centre interuniversitaire de recherche en analyse des
organisations (CIRANO) une subvention de 1 500 000 $
par année, pour les années financières 2001-2002 à 2005-
2006 ;

QU’ils soient autorisés à signer avec le Centre
interuniversitaire de recherche en analyse des organisa-
tions (CIRANO) une convention de subvention à cet
effet ;

QU’ils soient autorisés à verser immédiatement la
subvention de base de la première année, celle-ci équi-
valant à 50 % de la subvention totale de l’année 2001-
2002, soit 750 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37077

Gouvernement du Québec

Décret 1221-2001, 10 octobre 2001
CONCERNANT le versement d’une aide financière de
5 888 300 $ à l’Agence de l’efficacité énergétique
pour l’exercice financier 2001-2002

ATTENDU QUE l’Agence de l’efficacité énergétique a
été instituée par l’article 1 de la Loi sur l’Agence de
l’efficacité énergétique (L.R.Q., c. A-7.001) ;

ATTENDU QUE l’Agence de l’efficacité énergétique
aura besoin de 5 888 300 $ pour rencontrer ses obliga-
tions financières pour l’exercice financier 2001-2002 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles (L.R.Q., c. M-25.2),
le ministre des Ressources naturelles peut, avec l’autori-
sation du gouvernement, accorder une aide financière ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi ou toute promesse de subvention doit être soumis
à l’approbation préalable du gouvernement, sur recom-
mandation du Conseil du trésor, lorsque le montant de
cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser une aide financière
de 5 888 300 $ à l’Agence de l’efficacité énergétique
pour l’exercice financier 2001-2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles :

QUE soit versée à l’Agence de l’efficacité énergétique
une aide financière de 5 888 300 $ pour l’exercice finan-
cier 2001-2002 ;

QUE cette aide financière soit versée selon l’évolution
des besoins de liquidités de l’Agence de l’efficacité
énergétique.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37078

Gouvernement du Québec

Décret 1222-2001, 10 octobre 2001
Concernant une entente de coopération entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada
concernant les politiques, les programmes et les pro-
jets en matière d’efficacité énergétique et de carbu-
rants de remplacement au Québec

ATTENDU QUE l’Agence de l’efficacité énergétique a
été instituée par l’article 1 de la Loi sur l’Agence de
l’efficacité énergétique (L.R.Q., c. A-7.001) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi,
l’Agence de l’efficacité énergétique a pour mission, dans
une perspective de développement durable, d’assurer la
promotion de l’efficacité énergétique pour toutes les

hebertsy
Décret 1221-2001, 10 octobre 2001


